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Agents de sécurité : où demander vos
autorisations et vos cartes professionnelles?

Les demandes d'autorisations préalables ou provisoires ainsi que les demandes de
cartes professionnelles doivent désormais être adressées au conseil national des
activités privées de sécurité à l'adresse suivante :

Conseil national des activités privées de sécurité
Espace Riberpray
10 rue Belle Isle

57036 Metz

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter le
03.87.16.14.04 du lundi au vendredi de 09h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00.
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